
Pôle Technologie et Entrepreneuriat

Procès-Verbal

Assemblée générale ordinaire en date du 15 Mars 2023.

Le président La secrétaire
Mathis Vette Lise Gallo
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Ordre du jour:

- Nouveau bureau Page 2
- Présentation du budget prévisionnel Page 2
- Présentation de la trésorerie (fonctionnement et rappel sur les factures) + points sur les
dossiers de sub Page 2
- Changement de nom du FID en FIS Page 2
- Changement du logo du FID (Forum de l'Ingénierie Durable) pour FIS(Festival de
l'Ingénierie Souhaitable) Page 3
- Point Inventaire Page 3
- Fonctionnement des mails @assos, du Wiki des assos Page 3
- Fonctionnement SOS Asso Page 3
- Les amphis de formations Page 3
- Discussion passage en club (s'il y a des questions pour les commissions qui ont des
questions, explications de ce qu'est un club) Page 3
- Discussion libre Page 3
- Signature des conventions (sans les conventions signées, , VOUS N'AUREZ PAS ACCÈS
À VOS COMPTES !) Page 3

Présents:
La liste des membres présents est annexée aux présents Procès-Verbal. La somme des
voix présentes s’élèvent à 19. Le quorum étant atteint, le président déclare l’Assemblée
Générale Ordinaire ouverte à 19H26.
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Point 1: Nouveau bureau

Présentation du nouveau bureau en présentiel.

Point 2: Présentation du budget prévisionnel

Le trésorier a présenté le budget prévisionnel du pôle. Il est voté avec 19 votes POUR, 0
vote ABSTENTION, O vote BLANC, O vote CONTRE.

Point 3: Présentation de la trésorerie

Le trésorier a rappelé l’importance des fiches contact trésoriers ainsi que les démarches
pour les subventions BDE et FSDIE. Elle a aussi fait des rappels des frais bancaires pour
les commissions et lois 1901. Il a également rappelé la bonne manière de réaliser une
facture.

Point 4: Changement FID
4.1 Changement du nom de FID en FIS

Le bureau actuel de l’association souhaite changer son nom afin qu’il reflète mieux ses
activités. Le nouveau nom est: Festival des Ingénieries Souhaitables.
Il est voté avec 19 votes POUR, 0 vote ABSTENTION, O vote BLANC, O vote CONTRE.

4.2 Changement du logo

Suite au changement de nom de l’association, un changement de logo s’impose.
Il est voté avec 19 votes POUR, 0 vote ABSTENTION, O vote BLANC, O vote CONTRE.

Point 5: Point Inventaire

Ce point a pour objectif de rappeler l’importance de la réalisation d’un inventaire par chaque
asso. Il est obligatoire afin de percevoir les subventions BDE.

Point 6: Fonctionnement des mails @assos, du Wiki des assos

Explication des outils donnés aux assos.
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Point 7: Fonctionnement de SOS asso

Présentation et explication du nouvel outil mis en place par le BDE.

Point 8: Amphis de formation

Rappel de l’importance des amphis de formation et de leur caractère obligatoire.

Point 9: Discussion passage en club

Ce point sert à présenter les différents avantages et inconvénients pour une association de
passer en club.

Point 10: Discussion libre

Aucun point n’a été abordé durant la discussion libre.

Signatures

Le président de séance: La secrétaire de séance:
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